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COULÉES DE BOUE : 

DES SOLUTIONS POUR PROTÉGER 

VOS PARCELLES

 

Comme vous le savez, les communes d’Aigrefeuille, Beaupuy, Drémil-Lafage,

Flourens, Mons, Mondouzil, Pin Balma, connaissent depuis plusieurs années de



fréquents problèmes d’érosion et parfois de coulées de boue.

Ces phénomènes érosifs engendrent des pertes de sol, de fertilité souvent

irréversible avec bien souvent des dégâts sur les cultures, très dommageables pour

les exploitations.

Pour les parcelles en bordure de voirie, de zone aménagée publiques ou privées,

s’ajoute la boue sur les chaussées, dans les bâtiments et les différentes

infrastructures. Ces coulées de boue mettent en danger la circulation et

occasionnent des coûts de remise en état très importants.

Face à ces enjeux qui vous impactent, vous êtes invités à une réunion d’information

et d’échanges sur ce thème et les solutions qui peuvent permettre de réduire les

risques d’érosion sur vos parcelles.

 

Le mardi 02 décembre 2025 

à la salle des fêtes de PIN BALMA, 

Place de la Mairie de 9 heures 30 à 12h

 

L’animation technique de cette réunion sera assurée par les conseillers agro-

environnement du Conseil Départemental de la Haute-Garonne, en lien avec les

services concernés de Toulouse Métropole.

 

Merci de bien vouloir confirmer votre participation auprès de la Mairie par courriel à

l’adresse suivante : 

 

urbanisme@dremil-lafage.fr

Téléphone : 05 61 83 65 47

Personne en charge : Élodie Valette

OUVERTURE DE L'ENQUÊTE PUBLIQUE : 2EME

RÉVISION SCoT

ENQUÊTE PUBLIQUE DU 2 DÉCEMBRE AU 15 JANVIER 2026

Une enquête publique se tiendra du 2 décembre 2025 au 15 janvier 2026 dans le

cadre de la révision du SCoT.

 

 Date et heure de permanence à Drémil-Lafage :

Vendredi 19 décembre 2025

de 9h à 12h

 

QU’EST-CE QUE LE SCoT ?

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un document de planification

stratégique qui fixe les grandes orientations d’aménagement et de développement

d’un territoire : urbanisme, habitat, mobilités, environnement, économie,

préservation des espaces naturels, etc.



Il sert de cadre de référence pour les documents d’urbanisme locaux (PLU, PLUi) et

contribue à assurer un développement équilibré et durable.

POUR ALLER PLUS LOIN

Retrouvez davantage d’informations auprès de plusieurs organismes de référence :

CEREMA :

Présentation générale du SCoT

https://outil2amenagement.cerema.fr/outils/schema-coherence-territoriale-scot


SMEAT : 

SCoT de l’agglomération toulousaine

AUAT :

 Suivi de la révision du SCoT de la grande

agglomération toulousaine

PUITS PRIVÉS : 

DÉMARCHES ET INFORMATIONS À CONNAÎTRE

Dans le cadre de cette newsletter spéciale Urbanisme, nous souhaitions attirer votre

attention sur les obligations liées aux puits privés.

Pour toute installation existante ou projet d’ouvrage, un formulaire doit être

complété et déposé en mairie afin d’assurer la conformité de votre équipement et

de garantir une gestion responsable de la ressource en eau.

 

Cliquez ici pour accéder au formulaire

Vous trouverez également, via le lien ci-dessous, des informations pratiques à

vérifier selon le type de puits : usages autorisés, règles en vigueur, ainsi que les

points de contrôle à connaître.

Ces éléments vous permettront de mieux comprendre les exigences réglementaires

et d’anticiper vos démarches.

Cliquez ici

https://www.smeat-agglotoulouse.fr/?page_id=3618
https://www.aua-toulouse.org/revision-du-scot-de-la-grande-agglomeration-toulousaine-vers-larret-du-document-apres-les-concertations/
https://www.dremil-lafage.fr/sites/default/files/declaration_douvrage-_puits_et_forages_-_cerfa_13837-03_1_1.pdf
https://www.eaudetoulousemetropole.fr/je-suis/usager/puits-prives-reglementations-usages




SITUATION HYDROLOGIQUE FRAGILE



La situation hydrologique du département reste fragile, y compris en Garonne

malgré les lâchers d'eau toujours en vigueur.  Un arrêt définitif de ces déstockages a

été prévu au 31 octobre.   Mais dans cette situation, un ensemble de mesures de

restriction ou de limitation de certains usages restent en vigueur.

 

Un nouvel arrêté sécheresse fixant ces mesures a été pris par la Préfecture de

Haute-Garonne le 30 octobre 2025. Elles restent applicables jusqu'au 30 novembre

selon l'évolution des conditions hydro-météorologiques

 

NB

Les restrictions de prélèvements à partir d'un cours d'eau (et sa nappe

d'accompagnement) sont définies par l'Etat en fonction du niveau d'écoulement

dans cette rivière. Elles visent à "faire face aux conséquences de la sécheresse et

aux risques de pénurie d'eau pour assurer l'exercice des usages prioritaires, et plus

particulièrement la santé & salubrité publique, la sécurité civile, l'approvisionnement

en eau potable de la population et la préservation du milieu aquatique".

Ces restrictions sont donc établies selon une logique de bassin versant des cours

d'eau concernés - et non selon un découpage communal. Le cas échéant, le

territoire d'une commune peut être concerné par plusieurs bassins versants. Et dans

ce cas, les éventuelles restrictions ne visent pas de la même manière tous ses

habitants.

Cliquez ici pour en savoir plus

Cliquez ici pour accéder à la 

situation précise de votre commune

ENTRETIEN ÉLAGAGE

L’OBLIGATION D’ENTRETIEN ET D’ÉLAGAGE

En tant que propriétaire, vous avez l’obligation d’entretenir vos haies, arbres et

arbustes afin d’éviter qu’ils ne génèrent des nuisances ou ne se développent de

https://metropole.toulouse.fr/actualites/secheresse
https://atlasddt31.fr/etiages/prelevements


manière anarchique.

L’occupant d’une propriété engage sa responsabilité civile et pénale si un piéton est

victime d’un accident après avoir dû contourner une végétation empiétant sur

l’espace public. Conformément à l’article 121-3 du nouveau Code pénal, « il y a délit

en cas de mise en danger délibérée de la personne d’autrui ».

 

L’OBLIGATION D’ÉLAGAGE

L’élagage permet de prévenir plusieurs risques, notamment :

La chute d’arbres ou de branches sur des véhicules ou des personnes circulant à

proximité. À noter : les fruits tombant sur le domaine public peuvent également

provoquer des chutes, ce dont vous porterez la responsabilité.

Le manque de visibilité pour les riverains et les usagers de la route.

Les perturbations des réseaux téléphoniques et électriques.

 

Attention : l’élagage à proximité d’une route ou d’une ligne électrique est dangereux

(risques d’électrocution, circulation…).

Pour toute intervention proche d’une infrastructure publique ou d’une voirie, il est

recommandé de contacter le gestionnaire compétent.

 

Rappel important

Les végétations privées (haies, arbres, arbustes) ne doivent en aucun cas empiéter

sur le domaine public.

Règles de plantations

Règles de débrousaillement

COMMENT ENTRETENIR VOTRE FOSSÉ ?

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F614
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F33298










Contacts Mairie

MAIRIE DE DRÉMIL-LAFAGE

Adresse : 1 allée de l’Église 31280 Drémil-

Lafage

 

Téléphone : 05 61 83 64 24

HORAIRES D’OUVERTURE

Du lundi au jeudi

Matin : de 8h30 à 12h00 

Après midi -  de 15h00 à 17h30  

 



 

Mail : infomairie@dremil-lafage.fr

 

Site : https://www.dremil-lafage.fr/

 

 

Le vendredi

Matin : de 8h30 à 12h00 

Après-midi -  fermé

 

Samedi

- de 10h00 à 12h00

Cet email a été envoyé à {{contact.EMAIL}}

Vous l'avez reçu car vous êtes inscrit à notre newsletter.

Se désinscrire

mailto:infomairie@dremil-lafage.fr

